
PRIX DU FAIR-PLAY 
 

Article 1 
Il est institué au District de Savoie de Football un prix du FAIR-PLAY. 

 

Article 2 
Ce prix est destiné à récompenser les clubs et leurs équipes ayant, au cours de chaque saison, 

pratiqué le football dans le respect des règles, de l’esprit du jeu et de l’adversaire. 

Participent à ce prix les équipes évoluant en SENIORS à 11 et U20 à 11. 

Ne participeront pas à ce prix : 

- Les équipes dont le tiers des rencontres n’auraient pas été dirigées par un arbitre officiel, 

- Les équipes « forfait général », 

- Les équipes sanctionnées pour bousculade ou coup à arbitre, 

- Les équipes sanctionnées de 1 ou plusieurs matchs à huis-clos. 

 

Article 3 
Les prix prévus pour récompenser, dans chaque division, les équipes classées première, deuxième 

et troisième seront attribués, dans la limite de 50 points de pénalité, selon le barème suivant : 

 

 Joueur et Dirigeant Equipe 

Rappel à l’ordre 1  

Avertissement confirmé 1  

Match ferme (3ème avertissement) 3  

1, 2 et 3 match(s) ferme(s) 3  

Supérieur à 3 matchs 1 point par match  

Match(s) ferme(s) suite à expulsion 3 pour le premier match    +  1 point 
par match supplémentaire 

 

Suspension à temps <6 mois 4 points par mois  

Suspension à temps >=6 mois et < 2 ans 30  

Suspension à temps >= 2 ans 50  

Match perdu par forfait  20 

Match perdu par pénalité  50 

 

En cas d’égalité dans le décompte des points, l’équipe la mieux classée dans ses résultats sportifs 

sera déclarée gagnante. 



 

 

 

Article 4 
 

Barème des récompenses : 

 

                 
                Catégorie 
 
 
Classement 

1° DIVISION 
2° DIVISION 
3° DIVISION 

4° DIVISION 
5° DIVISION (si 
championnat sur 
saison complète)                  
SENIOR F A 11 

5° DIVISION si 
championnat en 2 
phases (sur total 
des poules) 

U 20 

1er 300 € 240 € 280 € 180 € 

2ème 150 € 120 € 200 € 120 € 

3ème 75 € 60 € 120 € 60 € 

4ème 0 0 90 € 0 

5ème 0 0 80 € 0 

6ème 0 0 70 € 0 

 

Pour les clubs ayant « 0 » point, les prix seront doublés. 

 

Article 5 
 

Le classement est établi par la commission de Discipline sous contrôle du Comité Directeur. 

 


